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FICHE PRATIQUE - VT HANDICAP

Gestion des renouvellements

01 USAGES ATTENDUS : GESTION DES RENOUVELLEMENTS

REPÉRAGE DES DÉCISIONS “OBSOLÈTES” => ONGLETS “USAGERS ENTRÉS” ET “LISTE D’ATTENTE”ETAPE 1 

DO avec une fin de date de validité expirant dans moins de 3 mois. Affichée en orange.

Rechercher dans VT la 
présence d’une nouvelle 

DO importée pour assurer 
le renouvellement de la 

DO expirée

Renouvellement introuvable
Absence d’une demande 

de renouvellement 

Suivre avec la MDPH le 
renouvellement de la prise en 

charge ou la décision prise pour la 
suite du parcours de l’usager

TDB Gérer les renouvellements

Contacter la MDPH

Voir diapositive suivantePrésence d’un renouvellement Bonnes pratiques : 
Le renouvellement doit être effectué à partir de la 

date de départ du renouvellement.

DO “obsolète = période de validité affichée en rouge. Ces décisions d’orientations sont arrivées à échéance : il faut vérifier l’existence d’une décision d’orientation de 
renouvellement dans ViaTrajectoire, et procéder au remplacement de la décision expirée par la nouvelle décision.
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02 USAGES ATTENDUS : GESTION DES RENOUVELLEMENTS

TDB GÉRER LES RENOUVELLEMENTSETAPE 2 

Ce tableau de bord donne accès aux décisions de renouvellement des usagers actuellement « en liste d’attente » ou « entrés » dans votre ESMS et vous permet de 
récupérer les nouvelles décisions d’orientations qui viendront remplacer les décisions « obsolètes ».

Sélection de l’ESMS et de l’unité sur laquelle se trouve l’usager pour 
lequel il est nécessaire de renouveler la décision.

Chaque onglet contient les décisions de renouvellements des usagers placés 
en liste d’attente ou au statut « usager entré » sur l’unité sélectionnée.
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Cases à cocher permettant de sélectionner la/les décision(s) à récupérer 
pour remplacer la/les décision(s) obsolète(s)

Les renouvellements peuvent être actés par l'ESMS « en masse » dans 
le tableau de bord des renouvellements unité par unité (sauf unité avec 
calendrier d’accueil temporaire déclaré).

Liste des 
renouvellements 
existants dans VT 
que l’ESMS ait 
été ciblé dans la 
décision ou non, 
pour les usagers 
actuellement en 
liste d’attente ou 
entrés dans l’unité 
sélectionnée.
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03 USAGES ATTENDUS : GESTION DES RENOUVELLEMENTS
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Confirmer l’action depuis la pop-up récapitulative (détaillant le nombre de décisions sélectionnées ainsi que le statut) 
en cliquant sur « Confirmer ».

IMPORTANT : le traitement du renouvellement des décisions d’orientation depuis le tableau de bord « Gérer les renouvellements » permet 
de récupérer les informations suivantes saisies dans l’ancienne décision : 

 - date de mise en liste d’attente /d’entrée 
 - commentaire associé au statut
 - (à venir : les notes internes prises dans les anciennes notifications)

La/les décision(s) sélectionnée(s) disparaisse(nt) du tableau de bord « Gérer les renouvellements » et remplacent la/les décision(s) 
obsolète(s) correspondante(s) dans le tableau de bord « Gérer les notifications reçues ».

Les décisions obsolètes basculent quant à elles dans l’onglet « Sorties et décisions renouvelées » si la date de fin de validité date de moins 
de 3 mois, sinon elles basculent dans l’onglet « Archivées » directement.


